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Descriptif de système de gestion et de contrôle d’un organisme intermédiaire pivot d’un groupement de PLIE
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Union Européenne

Fonds social européen

Investit dans votre avenir
	Programmation 2007-2013 - Fonds social européen
Objectif :  FORMCHECKBOX 
 Convergence   FORMCHECKBOX 
 : Compétitivité régionale et emploi
Programme opérationnel [nom du PO]

	Descriptif 
	des systèmes de gestion, de suivi et de contrôle (DSGC) des organismes intermédiaires gestionnaires d’une subvention globale du FSE, supports des PLIE.

Article 71 du Règlement CE n°1083/2006 et article 21 du Règlement CE n°1828/2006


	Nom de l’organisme
intermédiaire et des PLIE mutualisés
	[Nom de l’organisme intermédiaire] 

[Nom des PLIE mutualisés]

	Intitulé des dispositifs
et rattachement
à la codification
du programme
	
	axe
	mesure 

	sous-mesure
	Nombre de PLIE
	Intitulés des dispositifs

	
	 FORMCHECKBOX 

	2
	21
	213
	
	· Coordination des acteurs de l’emploi.

	
	 FORMCHECKBOX 

	3
	31
	312
	
	· Accompagnement des politiques des communes et des structures intercommunales.

	
	 FORMCHECKBOX 

	5
	51
	511
	1 unité de gestion
	· Assistance technique.

	nom, courriel, téléphone et télécopieur du service « point de contact »
	


	Autorité de gestion
	[Nom de l’autorité de gestion en titre ou déléguée concernée]

	Les informations
fournies décrivent
la situation à la date du :
	[jj/mm/aaaa]
	Date de validation
par l’autorité de gestion
	[jj/mm/aaaa]

	nature juridique de l’OI pivot :

durée de la SG (durée de programmation) :

date de signature de la SG (représentant de l’Etat) :

montants attribués (coût total éligible) :

montants attribués (FSE) :

part du FSE dans la maquette de l’AG/AGD (toutes mesures confondues)   :                                                                                  

date du collège CICC :

[à remplir par la CICC]



	Items de l’annexe XII du Règlement (CE) n°1826/2006 de la Commission
	Description

	NB : 
Le terme « OI »désignera tout au long du DSGC l’organisme intermédiaire support des PLIE. 

Le terme PLIE désignera tout au long du DSGC la structure support d’un dispositif PLIE. 

2.1. Le/les mode(s) d’allocation de crédits de l’organisme intermédiaire support des PLIE

	 FORMCHECKBOX 
 : Appels à projets en vertu de l’ordonnance n°2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics. Ce mode est priorisé s’agissant de la prise en charge des activités d’animation de chaque PLIE.
 FORMCHECKBOX 
 : Avis publics d’appels à concurrence caractérisant une procédure d’achat de prestations conformément au code des marchés publics.

 FORMCHECKBOX 
 : Dépenses directes au titre de la prise en charge du service gestionnaire des opérations à la charge des PLIE.

Les pistes d’audit de ces trois modes sont décrites dans le guide national DGEFP du gestionnaire de dossier d’opération (paru au mois de juillet 2010).

	3.1. L’organisme intermédiaire et ses principales fonctions

	3.1.1. Spécification des principales fonctions/tâches des organismes intermédiaires

	Modifier les données pré saisies
uniquement si elles ne correspondent pas au système de gestion et de contrôle mis en place.

Les compléter succinctement en cas de dispositions particulières.
	Tâches de gestion des dossiers d’opérations

tâches « amont »

· information, animation, appui aux bénéficiaires

· lieu de dépôt (guichet), recevabilité des dossiers

· instruction des dossiers

· sélection, notification aux bénéficiaires
de la sélection, de l’ajournement ou du rejet

· établissement et signature
des actes attributifs des aides
	tâches « aval »

· suivi de l'exécution des opérations

· recueil des données relatives aux indicateurs du PO

· contrôle de service fait, dont visite sur place en cours d’exécution

· paiement des aides aux bénéficiaires

· classement et archivage des dossiers uniques de gestion

	
	Tâches de suivi et de pilotage général de la subvention globale

· renseignement des données techniques et financières dans PRESAGE

· contrôles qualité gestion

· suivi financier et déclaration des dépenses de la subvention globale

· pilotage qualitatif et quantitatif des dispositifs cofinancés, renseignement des indicateurs du Programme opérationnel

· rédaction d’un rapport annuel d’exécution

· rédaction d’un rapport annuel sur les contrôles réalisés par l’organisme intermédiaire 
(contrôle de service fait, rapports de visites sur place et contrôle qualité gestion) et sur les suites réservées aux constats de l’ensemble des contrôles

· participation aux comités de suivi, de l’évaluation et de programmation compétents


	Préciser si certaines de ces tâches sont susceptibles d’être externalisées (développer le cas échéant)


	Pour chaque tâche, s’il y a lieu, préciser l’objet et le périmètre du marché ainsi que le mode de sélection du prestataire).

 FORMCHECKBOX 
 Appui à l’instruction(s) de projet(s).

…………………………………………………………………………………………………………………………....................

 FORMCHECKBOX 
 Appui de contrôle(s) de service fait d’opération(s).

…………………………………………………………………………………………………………………………....................

 FORMCHECKBOX 
 Contrôle qualité gestion à la charge de l’organisme intermédiaire.

 FORMCHECKBOX 
 Autre (préciser)………………………………………………………………………………………………….......................



	Préciser la fourchette indicative du nombre de postes (exprimé en ETP annuel) alloués. Développer à l’aide de l’organigramme de l’OI en annexe I.
	environ […] à […] ETP / an consacrés à la gestion des crédits FSE

dont […] à […] ETP directement recruté(s) par l’OI. 

dont […] à […] ETP mis a disposition par les PLIE membres du groupement 

Préciser pour chaque PLIE le nombre d’ETP mis à disposition. 

PLIE n°1 (préciser le nom): […] à […] ETP

PLIE n°2 (préciser le nom): […] à […] ETP

PLIE n°3 (préciser le nom): […] à […] ETP

PLIE n°4 (préciser le nom): […] à […] ETP

	3.1.2. Méthode d’archivage

	Préciser le ou les lieux d’archivage des dossiers uniques de gestion (adresse) selon les cas. 
	


	3.2. Organisation de l’organisme intermédiaire

	3.2.1. Modes d’allocation des ressources et prise en compte des cofinancements

	3.2.1.1Organisation fonctionnelle
	Joindre un organigramme en s’inspirant de celui en annexe - adapter ce schéma.



	3.2.1.2 Identification des modes et circuits d’allocation des crédits 


	· Mode d’allocation des crédits d’animation (sous-mesure 312 et/ou 213).

 FORMCHECKBOX 
 Prise en charge des activités d’animation de chaque PLIE.
NB : 

La structure support de l’opération d’animation ne peut pas subdéléguer par voie de subvention cette mission à une structure tierce
La structure support de l’opération d’animation ne peut pas mobiliser des crédits de la sous-mesure 511
Crédits d’animation                            (sous-mesure 312 et/ou 213).

Service/organisme bénéficiaire

Réalisation des tâches d’instructions et de contrôles de service fait (dont les visites sur place en cours d’exécution).

Agent/service gestionnaire

Prestataire externe retenu à l’issue d’une mise en concurrence.

Cas unique : Prise en charge des activités d’animation de chaque PLIE.
Indiquer chaque PLIE susceptible de mettre en œuvre des opérations financées au titre des crédits d’animation.

Préciser le service/l’agent gestionnaire 
OUI/NON en fonction du mode retenu au point 3.1.1 « Mode d’allocation des crédits de l’assistance technique ».
· Mode d’allocation des crédits d’intervention (sous-mesure 312).

 FORMCHECKBOX 
 Cas 1 : Actions mises en œuvre par des opérateurs tiers par voie de subvention. 

 FORMCHECKBOX 
 Cas 2 : Actions sont mises en œuvre par les PLIE par voie de marché. 

[NB : les cas 1 et 2 ne sont pas exclusifs l’un de l’autre]
Crédits d’intervention                       (sous-mesure 312)

Service/organisme bénéficiaire

Réalisation des tâches d’instructions et de contrôles de service fait (dont les visites sur place en cours d’exécution).

Agent/service gestionnaire

Prestataire externe retenu à l’issue d’une mise en concurrence.

Cas 1 : Les actions sont à la charge des opérateurs tiers, via des distributions de subventions.

 opérateurs tiers, sous réserve d’une pré-sélection par chaque PLIE dans le territoire duquel sont réalisées les actions, dans les conditions fixées aux points 3.2.3 et 3.2.4.

[préciser les territoires de PLIE concernés]
Préciser le service/l’agent gestionnaire de l’OI :
OUI/NON en fonction du mode retenu au point 3.1.1 « Mode d’allocation des crédits de l’assistance technique ».

Crédits d’intervention                       (sous-mesure 312)

Service/organisme bénéficiaire

Réalisation des tâches d’instructions et de contrôles de service fait (dont les visites sur place en cours d’exécution).

Agent/service gestionnaire

Prestataire externe retenu à l’issue d’une mise en concurrence.

Cas 2 : Les actions sont mises en œuvre par voie de marché, à l’initiative des PLIE.

PLIE susceptibles de mettre en œuvre des actions par voie de marchés publics ou selon des procédures résultant de l’ordonnance n°2005-649 du 6 juin 2005, dans les conditions fixées aux points 3.2.3 et 3.2.4.

[préciser les PLIE concernés]
Préciser le service/l’agent gestionnaire de l’OI 
OUI/NON en fonction du mode retenu au point 3.1.1 « Mode d’allocation des crédits de l’assistance technique ».

· crédits d’assistance technique (sous-mesure 511)
voir ci-dessous rubrique :  « Le cas échéant, préciser comment est assurée la séparation fonctionnelle entre service bénéficiaire et service gestionnaire (qui réalise l’instruction et le contrôle de service fait de l’aide du FSE), conformément à l’article 58b du R1083/2006, lorsque l’organisme intermédiaire est lui-même le maître d’ouvrage d’opérations. »

	Identification des modes de prise en compte des cofinancements nécessaires à l’équilibre de la sous-mesure concernée.


	· Prise en compte des cofinancements nécessaires à l’équilibre de la sous-mesure 312 et/ou 213 
Prise en charge des activités d’animation des PLIE (sous-mesure 312 et/ou 213)

 FORMCHECKBOX 
 Cas 1 : L’organisme intermédiaire perçoit directement les cofinancements et les reverse aux PLIE par voie de subvention.

 FORMCHECKBOX 
 Cas 2 : Les PLIE perçoivent les cofinancements et les prennent en compte dans leurs plans de financements de leurs activités d’animation.
Prise en charge des activités d’intervention des PLIE (sous-mesure 312)

 FORMCHECKBOX 
 Cas 1 : Les opérateurs sélectionnés par l’OI (PLIE ou autres) perçoivent  directement les cofinancements 

 FORMCHECKBOX 
 Cas 2 : L’organisme intermédiaire perçoit directement les cofinancements et les redistribue aux bénéficiaires tiers (PLIE ou autres) par voie de subvention
 FORMCHECKBOX 
 Cas 3 : Les PLIE membres du groupement  perçoivent directement les cofinancements et les redistribuent à des opérateurs tiers par voie de subvention


	
	· Prise en compte des cofinancements nécessaires à l’équilibre de la sous-mesure 511 (Assistance technique)  
 FORMCHECKBOX 
 Cas 1 : Versement des cofinancements directement à l’organisme intermédiaire support.

 FORMCHECKBOX 
 Cas 2 : Versement des cofinancements à un ou plusieurs PLIE mettant des moyens de gestion à disposition de l’OI. 

Pour chaque modalité de prise en compte des cofinancements, différents cas peuvent coexister



	Le cas échéant, préciser comment est assurée la séparation fonctionnelle entre service bénéficiaire et service gestionnaire (qui réalise l’instruction et le contrôle de service fait de l’aide du FSE), conformément à l’article 58b du R1083/2006, lorsque l’organisme intermédiaire est lui-même le maître d’ouvrage d’opérations.
	· Mode d’allocation des crédits de l’assistance technique (sous-mesure 511).

· Recrutement direct d’un ou plusieurs agent(s) dédié(s) à la réalisation des tâches incombant à l’OI

· Mise à disposition d’agents issus d’un ou plusieurs PLIE membres du groupement

· Recours à des prestataires externes

[NB]

ces différentes options ne sont pas exclusives l’une de l’autre
La mise à disposition d’agents des PLIE au titre de l’exercice des fonctions de gestion (cas 2) est nécessairement assurée sur la base de remboursements de décomptes aux frais réels encourus, sur la base du budget prévisionnel proposé.
Elle doit être justifiée par un document signé du  représentant de l’exécutif du PLIE.

Une copie de cet acte sera fournie avec le DSGC.
Les agents mis à disposition de l’OI constituent une équipe pluridisciplinaire en capacité d’assurer l’instruction, le suivi ou le contrôle de l’ensemble des opérations portées par les PLIE ou des opérateurs tiers dans le respect des principes d’égalité de traitement, transparence et équité  

En cas de recrutement direct d’un ou plusieurs agent(s) dédié(s)

Nombre d’ETP correspondant : ……….

Fournir les renseignements suivants :

Fonctions exercées (coordonnateur / gestionnaire)

Agent n° 1

Agent n° 2

Agent n° …

En cas de mise à disposition d’agent(s) des PLIE membres du groupement

Nombre d’ETP correspondant : ……….

Fournir les renseignements suivants :

PLIE de rattachement

Lieu de travail ordinaire (locaux de l’OI / du PLIE de rattachement

Fonctions exercées (coordonateur / gestionnaire)

Agent n° 1

Agent n° 2

Agent n° …

· Mise en place de la séparation fonctionnelle  selon l’option retenue par l’AG/AGD concernée (sous-mesure 511).

 FORMCHECKBOX 
 Cas A : fonctions de gestion assurées au sein de l’OI

 FORMCHECKBOX 
 Cas B  fonctions de gestion assurées par la DIRECCTE
 FORMCHECKBOX 
 Cas C : fonctions de gestion assurées par une collectivité territoriale ou tout organisme signataire du protocole                    d’un PLIE membre du groupement
Mode d’allocation

Agent/service bénéficiaire de l’organisme intermédiaire

Agent/service gestionnaire 

 Prise en charge des dépenses propres du service gestionnaire de l’OI                   (dépenses de fonctionnement ou dépenses de prestations)
cas A : mise en œuvre d’une séparation fonctionnelle au sein de l’OI

A - Indiquer le service bénéficiaire de l’OI :

A - Indiquer le service gestionnaire de l’OI :

cas B : Gestion assurée par la DIRECCTE
B - l’organisme intermédiaire :

B - Indiquer le service gestionnaire de la DIRECCTE :

cas C : gestion assurée par une collectivité territoriale signataire du protocole d’un PLIE ayant part au groupement 

C - l’organisme intermédiaire :

C - Indiquer la collectivité territoriale ainsi que le service gestionnaire désigné au sein de cette entité :

NB

Les services de l’OI identifiés en tant que service gestionnaire et service bénéficiaire (cas A) sont positionnés dans l’organigramme de l’OI de manière à respecter le principe de séparation fonctionnelle.

Cela signifie que le service gestionnaire n’est pas hiérarchiquement subordonné au service bénéficiaire et, réciproquement.

Le service bénéficiaire et le service gestionnaire peuvent toutefois dépendre du même niveau hiérarchique.


	3.2.2. Procédures écrites devant être utilisées par le personnel de l’organisme intermédiaire (date et référence)

	Lister les dates et références des instructions et documents de procédures (manuel, documents type, …) communiqués ou prévus, devant être utilisés par les services.

(*) Joindre une copie de ces documents s’ils sont réalisés.

Préciser dans quelle mesure, ces procédures et manuels se basent sur les instructions de l’autorité de gestion.
	L’OI fera notamment application des textes suivants :

· Instruction DGEFP n° 2009-22 du 08 juin 2009 relative aux modalités de financement de l’activité des Plans locaux Pluriannuels pour l’insertion et l’emploi (PLIE) conventionnés en tant qu’organismes intermédiaires au titre des programmes de Fonds social européen (FSE) - Période 2007-2013 ;
· Instruction DGEFP n°2010-05 du 28 janvier 2010 portant modèle de convention de subvention globale au titre de la mise en œuvre des programmes du Fonds social européen de la période 2007-2013 ;
· Instruction DGEFP n° 2008-16 du 06 octobre 2008 relative aux programmes « Convergence » et « Compétitivité régionale et emploi » - Méthodes de contrôle de service fait en vue du paiement de l’aide communautaire ;

· [dans le cas où sont prévus des achats de prestation] Instruction n°2009-34 du 27 juillet 2009 relative au contrôle de service fait des opérations mises en œuvre par voie de marché public et cofinancées par le Fonds social européen (FSE) au titre des Programmes opérationnels des Objectifs « Compétitivité régionale et emploi » et « Convergence » (période 2007-2013) ;

· Instruction DGEFP n° 2009-35 du 31 juillet 2009 relative aux modalités de réalisation des contrôles qualité gestion des Programmes opérationnels du Fonds social européen des objectifs « Compétitivité régionale et emploi » et « convergence » - Période 2007 – 2013.

Il utilisera les supports et outils mis en place par la DGEFP, en tant qu’autorité de gestion en titre du PO FSE national de l’objectif « Compétitivité régionale et emploi » [pour les PLIE relevant de l’objectif « Convergence », en tant que ministère gestionnaire des crédits FSE]
Autres références possibles :

 FORMCHECKBOX 
 Guide national DGEFP du gestionnaire de dossier d’opération (juillet 2010),

 FORMCHECKBOX 
 (*) Manuel interne des procédures (en déclinaison des documents ci-dessus),

 FORMCHECKBOX 
 (*) Supports de gestion internes.

[NB L’OI peut mettre en place des supports et outils adaptés, sous réserve que ceux-ci aient été expressément validés par l’AG/AGD concernés, préalablement à leur utilisation]



	Préciser les modalités de révision envisagées pour l’ensemble de ces procédures.
	Les manuels et supports internes sont appelés à être ajustés au regard de l’évolution des règles nationales ou communautaires pour permettre de garantir le respect d’une piste d’audit suffisante telle que définie par le rectificatif au règlement CE 1828-2006. 

Toute mise à jour des procédures ou supports de gestion fera l’objet d’une validation préalable :

 FORMCHECKBOX 
Par les structures support des PLIE [optionnel].

 FORMCHECKBOX 
Par l’instance de délibération de l’organisme intermédiaire support.

 FORMCHECKBOX 
Par l’autorité de gestion [ou l’autorité de gestion déléguée] concernée.



	3.2.3. Description des procédures de sélection et d’approbation des opérations

	Préciser les circuits, les documents type, les agents/services/instances impliqués depuis le dépôt de la demande jusqu’à la notification de la sélection de l’opération au bénéficiaire en s’appuyant sur la pré saisie proposée.

Au besoin, joindre un schéma.
	[renseigner le ou les schéma(s) suivant(s), selon les modes d’allocation retenus – voir supra, point 3.2.1] 

Chaque PLIE membre du groupement réunit son comité de pilotage pour validation du plan d’action stratégique (objectif, contenu, public prioritaire, moyens, résultat attendu, …).

Le Conseil d’administration de l’OI approuve les plans d’actions stratégiques de chacun des PLIE membres du groupement en vue d’une consolidation globale.

Il procède à la sélection des demandes de financement et programme les crédits correspondants en conformité avec les plans d’actions stratégiques des différents PLIE concernés.
[Les opérations sélectionnées conformément au plan d’action stratégique du PLIE validé au sein du COPIL et entériné par le CA de l’OI satisfont à l’exigence d’une présentation au service gestionnaire de l’Etat pour avis consultatif préalable.] 
Au compte rendu du CA de l’OI, est annexé les comtes rendus des comités de pilotage des PLIE.
[Si l’OI sous-traite tout ou partie des tâches situées en amont du conventionnement, rappeler les modalités de sélection du prestataire, faire état des modes de suivi et validation de ses travaux au sein de l’OI – voir  point 3.1.1]

· Cas 1 : Mise en œuvre des crédits d’intervention (sous-mesure 312) – actions sont à la charge des opérateurs tiers financées par voie de subvention

Etape

Agent/service gestionnaire en charge

Appel à projets

Préciser les services de l’OI et/ou des différents PLIE en charge du lancement des appels à projet 

Dépôt de la demande d’aide du FSE

Opérateurs tiers

Attestation du dépôt de la demande de concours

Préciser le service de l’OI

Instruction de la demande

Préciser le service de l’OI

Programmation / sélection de l’opération

Préciser le service de l’OI et le cas échéant, les services instructeurs associés au sein des PLIE

Notification au bénéficiaire

Préciser le service de l’OI

Acte attributif de subvention et ses annexes physico-financières

Préciser le service de l’OI

Conservation des éléments relatifs à ces phases dans un dossier « unique ».

Préciser le service de l’OI

Cas n°2

· Mise en œuvre des crédits d’intervention par les PLIE par voie de marché (sous-mesure 312) 
· Mise en œuvre des crédits d’animation PLIE (sous-mesure 312 et/ou 213).
Etape

Agent/service gestionnaire de l’OI 

PLIE, bénéficiaire d’une subvention FSE. 

Le cas échéant, lancement d’un appel à concurrence

Dans le cas d’intervention par voie de marché, préciser les PLIE concernés
Dépôt de la demande d’aide du FSE

Attestation du dépôt de la demande de concours

Préciser le service de l’OI

Instruction de la demande

Préciser le service de l’OI

Programmation / sélection de l’opération

Préciser le service de l’OI

Notification au bénéficiaire

Préciser le service de l’OI

Acte attributif de subvention et ses annexes physico-financières

Préciser le service de l’OI

Conservation des éléments relatifs à ces phases dans un dossier « unique ».

Préciser le service de l’OI

[Indiquer les modalités de mise en concurrence retenues par chacun des PLIE, en référence à l’instruction DGEFP n° 2009-22 du 08 juin 2009 : 

· Application du code des marchés publics ;

· Application de l’ordonnance n°2005-649 du 6 juin 2005.]



	Cas d’opérations dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par l’organisme intermédiaire lui-même, notamment celles mise en œuvre par voie de marchés publics.
	Des procédures de sélection et d’approbation spécifiques sont établies au titre des opérations relevant de l’assistance technique (axe 5)

Etape

Cas A : séparation des fonctions au sein de l’OI 

Cas B et C

Service bénéficiaire de l’OI 
Service gestionnaire de l’OI
Organisme intermédiaire
Gestionnaire DIRECCTE ou autre 
Dépôt de la demande d’aide du FSE

Préciser le service de l’OI
Signature par le responsable légal de l’OI.  
Attestation du dépôt de la demande de concours

Préciser le service de l’OI

Préciser le service 
Instruction de la demande

Préciser le service de l’OI

Préciser le service 
Programmation / sélection de l’opération

Préciser le service de l’OI

Préciser le service 
Acte interne reprenant les clauses de l’acte attributif de subvention et ses annexes 
Préciser le service de l’OI
Préciser le service de l’OI
Signature par le responsable légal de l’OI.  
Préciser le service rédigeant l’acte
Conservation des éléments relatifs à ces phases dans un dossier unique.

Préciser le service de l’OI
Préciser le lieu de stockage
[Le cas échéant, s’il a été fait choix de confier à la DIRECCTE la sélection et le contrôle d’une part des dépenses afférentes aux activités du service gestionnaire, en faire explicitement mention et indiquer que la DIRECCTE assure les mêmes tâches que le service gestionnaire interne de l’OI – voir point 3.2.1.]
Si l’OI sous-traite tout ou partie des tâches situées en amont du conventionnement, rappeler les modalités de sélection du prestataire, faire état des modes de suivi et validation de ses travaux au sein de l’OI – voir  point 3.1.1]
Les membres du groupement proposent lors des comités de pilotage les plans d’actions sur leur territoire. L’OI support est seul habilité  à valider et programmer les actions cofinancées par le FSE.



	Références des procédures écrites et documents type (cf. 3.2.2) relatifs à ces étapes.
	· Guide national DGEFP du gestionnaire de dossier d’opération (juillet 2010)

· Instruction conjointe DGEFP/CICC 2008-16

· Instruction DGEFP 2009-34 (dans le cas d’opérations mises en œuvre par voie de marchés publics).



	Utilisation de PRESAGE pour le suivi de ces étapes.

Compléter succinctement les données présaisies en cas de dispositions particulières
	Pour les étapes de traitement du dossier du dépôt jusqu’à la notification de l’acte attributif, sont renseignées dans PRESAGE,
pour chaque opération :

· l’identification du bénéficiaire et la description de l’opération (objectifs, nature des actions, échéancier de réalisation, …)

· le plan de financement détaillé de l’opération, en dépenses (par poste) et en ressources (par source de financement)

· les éléments relatifs à l’instruction (services concernés, avis, comité technique le cas échéant et comité de programmation)

· les dates des étapes de traitement (dépôt, recevabilité, instruction, comités, notification, acte attributif)

L’outil permet l’édition de documents administratifs utiles (attestation de dépôt, notification de la décision, convention, …).
Les saisies de l’ensemble des données relatives aux opérations cofinancées sont exclusivement réalisées par l’OI, conformément aux directives fixées par l‘autorité de gestion du programme.

[Dans le cas où les fonctions de service gestionnaire des opérations d’assistance technique portées par l’OI sont confiées à un service de l’Etat, celui-ci assure l’ensemble des saisies relatives à ces opérations]

	3.2.4. Vérification des opérations (article 60, point b) du règlement (CE) n° 1083/2006)

	Modifier les données présaisies si elles ne correspondent pas au système de contrôle de service fait mis en place.

Les compléter en cas de dispositions particulières.
Au besoin, joindre un schéma
du circuit des procédures de vérification


	Pour l’ensemble des opérations ne relevant pas de l’assistance technique (axe 5), le service gestionnaire de l’OI reçoit les demandes de remboursement des bénéficiaires et assure les tâches suivantes :

· Vérification de la complétude du dossier en vue du contrôle de service fait et collecte éventuelle des éléments manquants ;

· Vérification de la conformité des réalisations qualitatives, quantitatives et financières (en dépenses et en ressources) avec l’opération telle que décrite dans l’acte attributif et ses annexes ;

· Vérification du respect des politiques et priorités communautaires et du respect des obligations de publicité ;

· Vérification de la réalité physique de l’opération cofinancée pour un nombre significatif d’opérations et lorsque leur nature s’y prête, par une visite sur place en cours d’exécution ;

· Vérification du caractère réel des dépenses du bénéficiaire, sur la base du bilan d’exécution et de pièces de dépenses.

Sur ces bases, il détermine le montant des dépenses totales éligibles et de la participation communautaire due au bénéficiaire, dans le respect des dispositions de l’acte attributif.

Au terme de ces travaux, il établit un certificat de contrôle de service fait et un rapport de contrôle précisant la date des vérifications effectuées, leur nature, les constats effectués et les mesures prises en cas d’irrégularité détectée.

Il conserve  dans un dossier unique tous les éléments relatifs à ces traitements et des vérifications menées.

[Si l’OI sous-traite tout ou partie de la réalisation des contrôles de service fait, rappeler les modalités de sélection du prestataire, faire état des modes de validation de ses conclusions par le service gestionnaire de l’OI - voir  point 3.1.

[NB - 

Les présentes modalités s’appliquent aux dépenses des opérateurs tiers (crédits d’intervention - sous-mesure 312 alloués par voie de subvention) comme aux dépenses des PLIE, engagées soit au titre d’actions relevant des crédits d’animation (sous-mesure 312 et/ou 213) soit au titre d’actions relevant des crédits d’intervention (sous-mesure 312) mises en œuvre à l’initiative des PLIE et financées par voie de marché.

Les modalités particulières de vérification des dépenses réalisées au titre des crédits d’assistance technique sont présentées ci-dessous, voir fin du point 3.2.4 « Dans le cas où l’organisme intermédiaire est lui-même bénéficiaire, préciser les adaptations apportées aux procédures de vérifications des opérations. »]


	Préciser les modalités d’échantillonnage des opérations faisant l’objet d’une visite sur place en cours d’exécution (service concerné, méthodologie utilisée, modalité de révision de la méthodologie et de l’échantillon, rapport d’échantillonnage, …)
	Les visites sur place en cours d’exécution de l’action sont réalisées pour une part significative des actions, conformément à l’instruction DGEFP  n° 2008/16 du 6 octobre 2008 et à l’article 13 du règlement n° 1828/2006 du 8 décembre 2006.

Elles ont pour objet de vérifier le bon déroulement des actions cofinancées, de s’assurer de la réalité physique de l’action, et sont réalisées dans un souci de soutien et d’information du bénéficiaire.

En début de chaque année, un plan de visites sur place des opérations sélectionnées est établi par l’OI.

Il comprend la liste des opérations sélectionnées, le calendrier des visites et le mode d’échantillonnage retenu. L’échantillon concerne un nombre significatif d’opérations, de manière à rendre compte de l’ensemble des actions menées dans l’année et de couvrir l’ensemble des territoires des PLIE membres du groupement. 

[indiquer la méthode d’échantillonnage retenue]
Les visites sur place peuvent également être menées de manière inopinée, notamment en cas de soupçons.
A l’issue de chaque visite sur place, le service gestionnaire de l’OI [ou le service du PLIE chargé de réaliser les visites sur place pour le compte de l’OI, le cas échéant] établit une fiche de visite sur place où il rend compte de ses conclusions et des suites données.

[NB - dans le cas où les visites sur place sont réalisées par les équipes d’animation des PLIE pour le compte de l’OI, le service gestionnaire de l’OI réceptionne l’ensemble des fiches de visites sur place réalisées, valide leurs conclusions, et s’assure de la mise en œuvre effective des suites demandées, le cas échéant]. 

Dans le cas ou les opérations d’animation des PLIE ferait l’objet de visites sur place, celles-ci seront exclusivement à la charge de l’OI (en aucun cas par un agent mis à disposition par le PLIE visité)


	Références des procédures écrites et documents type (cf. 3.2.2) relatifs à ces tâches


	[faire état de la description de ces procédures dans le manuel interne de l’OI, le cas échéant - voir point 3.2.2]

	Utilisation de PRESAGE pour le suivi de ces étapes


	Pour les étapes de l’acte attributif à l’archivage du dossier, sont renseignées dans PRESAGE, pour chaque opération:

· les dépenses totales éligibles du bénéficiaire, retenues après contrôle de service fait

· les données relatives aux contrôles de service fait (date, nature, …)

· les informations financières relatives aux ressources (FSE et autres financements)

· les données relatives aux indicateurs de réalisation et de résultat mesurables à la fin de l’exécution de l’opération, aux caractéristiques des participants lorsque l’opération constitue en une assistance aux personnes (Annexe XXIII du Règlement 1828 rectifié) ainsi que le rattachement aux catégories communautaires (Annexe IV du Règlement 1083/2006 rectifié)

· les données prescrites à l’annexe III du Règlement 1828 rectifié



	Dans le cas où l’organisme intermédiaire est lui-même bénéficiaire, préciser les adaptations apportées aux procédures de vérifications des opérations


	Des procédures de vérification spécifiques sont établies au titre des opérations relevant de l’assistance technique (axe 5)

[Etablir différents circuits, selon le type d’opération, en référence au point 3.2.1]
Etape

Cas A : séparation des fonctions au sein de l’OI 

Cas B et C

Service bénéficiaire de l’OI 
Service gestionnaire de l’OI
Organisme intermédiaire
Gestionnaire DIRECCTE ou autre 
Visite sur place en ours d’exécution

Gestionnaire DIRECCTE ou autre 
Transmission d’un bilan d’exécution ou d’une demande de remboursement. 

Préciser le service de l’OI
Préciser le service de l’OI
Contrôle de service fait sur la base de la liste des dépenses acquittées en vue de déterminer le cout total éligible et la participation FSE due 

Préciser le service de l’OI

Préciser le service 
Conservation de l’ensemble des pièces justificatives dans un dossier unique de gestion. 

Préciser le service de l’OI

Préciser le service de l’OI
[Si l’OI sous-traite tout ou partie de la réalisation des contrôles de service fait, rappeler les modalités de sélection du prestataire, faire état des modes de validation de ses conclusions par le service gestionnaire de l’OI - voir  point 3.1.1]



	3.2.5. Description des procédures de traitement des demandes de remboursement

	Modalités de réception, vérification et validation des demandes de remboursement, ordonnancement et paiement au bénéficiaire, suivi des mouvements comptables.

Modifier les données présaisies
si elles ne correspondent pas à l’organisation mises en place,
notamment si plusieurs services sont appelés à intervenir.

Joindre un diagramme indiquant les services et organismes participants et les relations entre eux.
	Traitement des demandes de remboursement des bénéficiaires

cas général

· les services désignés (cf. 3.2.1) reçoivent du bénéficiaire un dossier de demande de paiement du FSE

· après les vérifications décrites au 3.2.4, établissent le certificat de contrôle de service fait et l’adresse au service gestionnaire de l’OI concerné [préciser le service concerné de l’OI] qui établit l’ordre de paiement [(le cas échéant :) suivant les règles de la comptabilité publique]

· le paiement est effectué par [préciser le service concerné de l’OI] [(le cas échéant :) comptable assignataire de la collectivité publique]

· les références du paiement (date, n°, montant) sont enregistrées dans PRESAGE

	Le cas échéant, préciser les adaptations apportées s’agissant des opérations portées par l’organisme.
	Traitement des demandes de remboursement du/des service(s) bénéficiaire(s)



	Références des procédures écrites et modèles type (cf. 3.2.2) relatifs à ces tâches.
	[faire état de la description de ces procédures dans le manuel interne de l’OI, le cas échéant - voir point 3.2.2]

	3.2.6. Relations avec l’autorité de gestion

	Etablissement et validation des demandes de remboursements adressées à l’autorité de gestion : procédures, services concernés, instructions écrites.

Joindre un schéma indiquant les services et organismes concernés et les relations entre eux.
	Demandes de remboursement (états des dépenses) adressées à l’autorité de gestion déléguée [ou l’autorité de gestion]

Acomptes 

L’autorité de gestion déléguée [ou à l’autorité gestion] verse à l’OI des acomptes, dans les conditions fixées à l’article 6.2.2 du modèle de subvention globale joint à l’instruction DGEFP n°2010-05 du 28 janvier 2010.
En appui de chaque demande de paiement d’acompte, l’OI produit  un certificat de dépenses établi en conformité avec le modèle figurant à l’annexe 4 de la convention de subvention globale.

Solde final

L’autorité de gestion déléguée [ou à l’autorité gestion] verse à l’OI un solde final, dans les conditions fixées à l’article 6.2.2 du modèle de subvention globale joint à l’instruction DGEFP n°2010-05 du 28 janvier 2010.
En appui de chaque demande de paiement du solde final, l’OI produit :

· un certificat de dépenses établi en conformité avec le modèle figurant à l’annexe 4 de la convention de subvention globale ;
· du rapport final d’exécution tel que prévu à l’article 7.1 du modèle de convention de subvention globale issu de l’instruction DGEFP n°2010-05 ;

· du rapport final sur les contrôles prévu à l’article 10 du modèle de convention de subvention globale issu de l’instruction DGEFP n°2010-05.

Suivi financier, révision du plan de financement de la SG, relations financières.

Toute révision du plan de financement de la subvention globale est assurée dans les conditions fixées à l’article 4.2 du modèle de convention de subvention globale issu de l’instruction DGEFP n°2010-05.

· Actualisation du plan de financement

Les montants programmés par tranche annuelle pris en compte au titre de l’ajustement en continu du plan de financement, selon les modalités fixées à l’article 4.2.2, sont appréciés à l’échelle du groupement de gestion, et non au niveau de chaque  PLIE. 
Par ailleurs, toute demande de modification de la répartition de la dotation financière entre chacun des PLIE membres du groupement est préalablement présentée par l’OI à l’autorité de gestion déléguée [ou à l’autorité de gestion] pour examen et validation, même dans l’hypothèse où les ajustements proposés sont sans incidence sur la dotation globale de l’OI.

En cas d’acceptation, le plan de financement global joint à l’annexe 3 de la convention de subvention globale est actualisé en conséquence, par voie d’avenant.

· Dégagement des crédits non consommés à l’échéance de N+2

L’OI dispose d’un délai de deux années suivant le terme d’une tranche annuelle pour justifier un montant de dépenses au moins équivalent à la dotation attribuée au titre de cette tranche.

Tout montant non justifié à cette échéance est retiré de la dotation FSE globale de l’OI, dans les conditions fixées à l’article  4.2.1 du modèle de subvention globale joint à l’instruction DGEFP n°2010-05 du 28 janvier 2010.
Ces seuils sont établis non au niveau de l’OI, mais pour chacun des PLIE membres du groupement, en tenant compte de la dotation de chaque PLIE, éventuellement modifiée dans les conditions précédemment énoncées.



	Décrire synthétiquement pour les contrôles qualité gestion : service(s) les réalisant, méthodologie d’échantillonnage, procédures, transmission des rapports à l’autorité de gestion, modèles, …
	Contrôles qualité gestion effectués par l’organisme intermédiaire

L’OI s‘assurer du bon fonctionnement du système de gestion et de contrôle mis en place au titre de la participation communautaire, en réalisant des contrôles qualité gestion internes, selon les modalités fixées à l’article 10.2 du modèle de subvention globale joint à l’instruction DGEFP n°2010-05 du 28 janvier 2010.
Le contrôle qualité gestion est assuré par le service [indiquer le service concerné] de l’OI.

[Si l’OI sous-traite tout ou partie de la réalisation des contrôles qualité gestion, rappeler les modalités de sélection du prestataire, faire état des modes de suivi et validation de ses travaux au sein de l’OI - voir  point 3.1.1]

[indiquer les modalités de réalisation des contrôles qualité gestion, en référence à  l’instruction DGEFP n° 2009-35 du 31 juillet 2009]


	Modalités de prise en compte des constats des contrôles d’opérations.
	Suites apportées par l’organisme intermédiaire aux contrôles d’opérations à la charge de l’autorité de gestion

Les contrôles d’opérations peuvent donner lieu à des corrections financières que l’OI doit mettre en œuvre.

Le service de l’OI [préciser le service concerné] met en œuvre les corrections financières et s’assure de leur suivi : modification des saisies dans PRESAGE et établissement d’un ordre de reversement, le cas échéant.



	3.2.7. Relations avec l’autorité de certification

	Modifier les données présaisies
si elles ne correspondent pas au système de certification mis en place.

Les compléter en cas de dispositions particulières.
	Transmission des éléments nécessaires à la certification des dépenses

· l’autorité de certification dispose d’un accès à PRESAGE dans lequel est saisi par l‘OI l’ensemble des informations relatives aux opérations

· l’organisme intermédiaire [préciser le service concerné] transmet à l’autorité de certification :

· en continu ou selon une périodicité arrêtée avec l’autorité de certification, l’ensemble des certificats de contrôle de service fait, y compris ceux établis sur les demandes d’acompte, indépendamment de la mise en paiement

· sur demande de l’autorité de certification, les dossiers des opérations sélectionnées pour un contrôle qualité certification

· toutes informations complémentaires et éléments de réponses aux observations de l’autorité de certification

· en continu ou selon une périodicité arrêtée avec l’autorité de certification, les rapports définitifs de contrôle qualité gestion

	3.2.8. Mise en œuvre des suites des contrôles et audits

	Préciser les services chargés de la coordination des réponses aux rapports d’audits communautaires et nationaux et de contrôle de l’autorité de gestion et de certification.

Indiquer par qui et comment seront mis en œuvre les suites des contrôles, quel que soit leur niveau :

· définition et mise en œuvre des suites administratives des constats dressés pour améliorer ou corriger le système de gestion et de contrôle

· suites financières : amélioration ou correction des circuits financiers, correction individuelle, correction des déclarations de dépenses

· modalités d’information des autorités de gestion et de certification sur les suites apportées
	La coordination des réponses aux rapports d’audits communautaires et nationaux,  et de contrôle de l’autorité de gestion et de certification, sera assurée par l’OI.
L’OI associera les services compétents dans les différents domaines qui seront abordés dans ces rapports :
· pour la définition et la mise en œuvre des suites administratives des constats, le service XXX [indiquer le service concerné]

· pour les suites financières, le service XXX [indiquer le service concerné]
Pour ce qui concerne l’information des autorités de gestion et de certification quant aux suites apportées, un rapport de mise en œuvre des suites leur sera adressé, dans les XX  mois suivant la réception du rapport de contrôle ou d’audit.

[NB- Prévoir un délai standard de trois mois, à moduler en accord avec le service gestionnaire de l’Etat]
Les suites financières seront présentées pour information au Comité de Pilotage des PLIE concernés. 

La mise en œuvre de reversements éventuels sera assurée par [préciser le service de l’OI concerné]

Les corrections sont intégrées dans PRESAGE, par le service gestionnaire de l’OI.

Les déclarations de dépenses transmises à l’autorité de gestion déléguée seront nettes des corrections financières décidées suites aux contrôles et audits, et ce dès constat définitif connu à la date de déclaration

L’autorité de gestion déléguée [ou l’autorité de gestion] peut solliciter de l’OI toute mesure qu’elle juge nécessaire pour préserver la bonne gestion financière du programme opérationnel. A défaut, elle peut engager des procédures de suspension, de correction ou de résiliation fixées à l’article 12 de la convention de subvention globale.

















Organigramme de l’organisme intermédiaire support des PLIE


























































































































Instance délibérante





Externalisation d’une part des fonctions de gestion


Oui - Non





Responsable





Désignation et membres :





Nombre d’ETP :








Titre :





Quotité de temps affectée :








Financement des opérations propres de l’organisme intermédiaire 


(Crédits de la sous-mesure 511 uniquement).





Subventions versées à des organismes tiers.














Agent(s)/service bénéficiaire (Nombre d’ETP) :





Agent(s)/service gestionnaire (Nombre d’ETP) :











Agent(s)/service(s) concerné(s):








Nombre d’ETP :








Si oui, types d’externalisation envisagés :





























� 	A adapter à l’architecture et à la codification du programme opérationnel concerné.
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